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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12464

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-12464

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la GirondeNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

781847421N° National d'identification : 
BORDEAUX CEDEXVille : 

33085Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
01_2025PSIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Clara LaporteNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Certification Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
QUALIOPI ou équivalent avec référence similaire à l'objet du marché : L'intervenant devra 
disposer d'une expertise dans le domaine RH et d'une expérience managériale avérée. A défaut, 
un profil psychologue du travail pourra être proposé. Une connaissance du fonctionnement des 
organismes de sécurité sociale ou autre structure équivalente serait fortement appréciée.

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet 
du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction 
de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la 
mesure ou les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
listes des prestations équivalentes réalisées au cours des trois dernières années, en indiquant le 
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montant, la date, le client public ou privé - Des certificats de qualification professionnelle 
établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur accepte tout moyen de 
preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats 
membres.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
28/02/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 NonPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Sans objetIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Formation des managers aux entretiens de retourIntitulé du marché : 
80511000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet la mise en place d'une formation Description succincte du marché : 

pour 150 managers afin de leur permettre de mener à bien les entretiens de retour conformément aux 
protocoles, pour le compte de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie.

GirondeLieu principal d'exécution du marché : 
21Durée du marché (en mois) : 

20000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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